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ELIMINATOIRE REGIONALE « VETERANS »

JEUDI 5 JUIN 2014 à COSNE SUR LOIRE (58)


                
Cette éliminatoire qualifiera 1 équipe pour le Championnat de France

Les 12 – 13 et 14 septembre à EPINAL (88)


Participation : 8 équipes

Répartition par CBD 



Cote d’Or 

2



Nièvre


3



Yonne


3


FORMATION 
Les équipes doivent avoir la même formation que lors de l’éliminatoire départementale.

                                                   Equipe de 4 ou 5 joueurs de la même ASB/ESB                               



  
Equipe de 4 ou 5 joueurs avec 1 ou 2 joueurs d’une autre ASB/ESB                               




1 seul joueur de la division National par équipe, 2 joueurs 4ème division obligatoire





Appellation VETERANS = joueur âgé de 60 ans(ou plus) 





« V » figurant sur la licence


Important : 
CACHET ET VISA MEDICAL OBLIGATOIRES




Tenue suivant la Réglementation Sportive


ORGANISATION TECHNIQUE


Premier tour 2 poules de 4 = 2 qualifiés par poule



Deuxième tour = ½ finales croisées - Elimination directe



Début des parties : 8 heures – Après-midi : 14h 



Parties en 13 points ou 2h30  => 2 parties de poules terminées obligatoirement avant le déjeuner



Tirage au sort : Jeudi 05 juin à 7h30


MODALITES  D’INSCRIPTION:

Obligatoirement par l’intermédiaire du comité
Elles se font avec les imprimés spécifiques avant la date indiquée dans le tableau récapitulatif des   compétitions régionales.
Le montant des inscriptions dues (redevance de 20 € par équipe) devra être réglé globalement à l’ordre du « CBD 58 », comité organisateur, et remis à la table de marque avant le début de la compétition.

RECOMPENSES, INDEMNITES


Tickets boissons pour chaque  joueur remis aux gagnants de parties



Remise de médailles aux champions et finalistes



Remise d’un écusson CBR Bourgogne aux qualifiés à porter obligatoirement au CF.



Remise des imprimés fournis par la FFSB sur l’organisation des CF


· Remise d’un Challenge au champion à conserver pour 1 an

ARBITRAGE :



Désignation par le CBD organisateur (ou choix du CBR)



Nom et qualité de l’arbitre à fournir avec les inscriptions des équipes 



Frais d’arbitrage à charge du CBD organisateur.

Divers : 


Le président du CBD organisateur est le seul interlocuteur pour la gestion de l’organisation il est tenu de s’assurer que les AS organisatrices  sont en mesure de  respecter les engagements définis dans le rapport de la commission sportive du 9 décembre 2008.


Un exemplaire du présent programme est à remettre a chaque qualifié

· Détenteur du challenge CBD 89 BANDIERA R. (Joigny)

